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  Projet de décision présenté au Conseil d’administration 
 

 

  Prolongation de programmes de pays en cours 
 

 

 Le Conseil d’administration 

 1. Prend note de la prolongation, pour deux mois, du programme de pays 

d’Haïti, de la première prolongation d’un an du programme régional pour les 

femmes et les enfants palestiniens dans l’État de Palestine, en Jordanie, au Liban et 

en République arabe syrienne et de la première prolongation d’un an du programme 

de pays du Soudan, qui ont été approuvées par le Directeur général de l’UNICEF, 

comme indiqué au tableau 1 du document portant la cote E/ICEF/2016/P/L.37. 

 2. Approuve la prolongation pour deux mois du programme de pays du 

Botswana, qui fait suite à une prolongation de deux ans, ainsi qu’une deuxième 

prolongation consécutive d’un an des programmes de pays du Malawi et de la 

Somalie, une deuxième prolongation consécutive de deux ans du programme de 

pays du Burundi et une troisième prolongation consécutive d’un an du programme 

de pays de la Libye, comme indiqué au tableau 2 du document portant la cote 

E/ICEF/2016/P/L.37. 
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